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Déclaration commune sur le partenariat pour la modernisation
Sommet UE-Russie

31 mai - 1er juin 2010

Réunies à Rostov-sur-le-Don pour leur 25ème sommet, les 31 mai et 1er juin 2010, l'Union 
européenne et la Russie ont lancé un partenariat pour la modernisation, qui devrait profiter 
aux citoyens des deux parties.

Dans un monde où les peuples et les économies sont de plus en plus étroitement liés et 
interdépendants, il est d'autant plus important et nécessaire de moderniser nos économies et 
nos sociétés.

L'Union européenne et la Russie, qui sont des partenaires stratégiques de longue date dans 
un monde multipolaire en évolution, ont la volonté de travailler ensemble pour relever les 
défis communs d'une manière équilibrée et pragmatique, dans le respect de la démocratie et 
de l'État de droit, tant au niveau national qu'international. Le nouvel accord entre l'Union 
européenne et la Russie, qui est en cours de négociation, servira également de base pour 
atteindre ces objectifs. Dans ce contexte, le partenariat pour la modernisation offrira un 
cadre souple pour promouvoir les réformes, stimuler la croissance et améliorer la 
compétitivité, et se fondera sur les résultats déjà engrangés dans le cadre des espaces 
communs entre l'Union européenne et la Russie, en complément des partenariats 
développés entre les États membres de l'Union européenne et la Fédération de Russie. Les 
dialogues sectoriels constitueront un outil essentiel pour la mise en œuvre du partenariat 
pour la modernisation.
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L'Union européenne et la Russie ont toutes deux intérêt à développer le commerce bilatéral 
et les possibilités d'investissement et à faciliter et à libéraliser les échanges dans une 
économie mondialisée, ainsi qu'à renforcer et à étendre la concurrence, y compris par une 
accession rapide de la Russie à l'OMC.

Figureront au nombre des actions prioritaires du partenariat pour la modernisation: 
multiplier les possibilités d'investissement dans des secteurs clés porteurs de croissance et 
d'innovation, renforcer et approfondir le commerce bilatéral et les relations économiques et 
promouvoir les petites et moyennes entreprises; promouvoir l'alignement des 
réglementations et normes techniques, ainsi qu'un respect rigoureux des droits de propriété 
intellectuelle; améliorer les transports; promouvoir une économie durable sobre en carbone 
et l'efficacité énergétique, ainsi que les négociations internationales sur la lutte contre le 
changement climatique; améliorer la coopération en matière d'innovation, de recherche et 
développement, ainsi que dans l'aéronautique; assurer un développement équilibré en 
s'intéressant aux conséquences régionales et sociales des restructurations économiques; 
assurer le fonctionnement efficace de l'appareil judiciaire et renforcer la lutte contre la 
corruption; encourager les liens entre les citoyens; et améliorer le dialogue avec la société 
civile pour favoriser la participation des personnes et des entreprises. Cette liste de 
domaines de coopération n'est pas exhaustive, et d'autres pourront s'y ajouter s'il y a lieu. 
L'Union européenne et la Russie encourageront la mise en œuvre de projets spécifiques 
dans le cadre du partenariat pour la modernisation.

Le partenariat pour la modernisation fera l'objet d'un suivi et d'échanges permanents à tous 
les niveaux du dialogue entre l'Union européenne et la Russie. Les coordinateurs du 
partenariat et les coprésidents des dialogues sectoriels entre les deux parties seront 
étroitement associés à la mise en œuvre du partenariat. L'Union européenne et la Russie 
ont confronté leurs manières d'envisager les principaux domaines de coopération dans le 
cadre du partenariat pour la modernisation. Les dirigeants ont chargé les coordinateurs des 
deux parties d'élaborer un plan de travail.


